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Le paysage urbain 

Source : MM 

Parcs et jardins privés 

Espaces boisés 

Espaces publics 

Jardins religieux 

Site du château 

Parcs et jardins publics 

Prairies inondables 

Arbres isolés 
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Le paysage urbain : les parcs et jardins privés 

Des jardins en terrasse 
Le relief crée des dénivelés importants, les 
jardins s’adaptent à la pente, notamment par la 
construction de terrasses et murs de 
soutènement. 

 
 

Le relief crée de fortes relations de covisibilité depuis les hauteurs sur tous ces jardins, situés sur les coteaux en pente et 
en bord de rivière. 

Des jardins de bord de rivière 
Les berges de la Moine et de la Sèvre sont occupés par des jardins en fond de parcelles, 
qui viennent jusqu’à la rivière. 

 
 

Jardins en terrasse de la Garenne Valentin Jardins en bord de Moine sous le viaduc Jardin en bord de Sèvre, ruelle du cul chaud  

Jardins en bord de Moine Jardins en bord de Moine Echelle du château 



Espace St Jacques Place de la Trinité 
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Le paysage urbain : les places publiques majeures 

Place des Douves Place Jacques Demy Square Mathurin Crécy 

Les Halles Passage Lemot Les Halles 



BE-AUA et M.MELACCA 

Le paysage urbain : les parcs et jardins publics 

Jardins en terrasse vers la Moine 

La Garenne Valentin depuis le viaduc 

Les parcs et jardins publics de Morlaix sont peu nombreux. Le plus grand espace vert public est la Garenne Valentin en bord 
de Moine. 
 

Le viaduc depuis la Garenne Valentin  Fabrique du Pavillon des rochers 

La Garenne Valentin La Garenne Valentin 



BE-AUA et M.MELACCA 

Le paysage urbain : les parcs et jardins publics 

Le parc Henri IV, Prairie des Chevalier, au 
pied du Château 

Le parc Henri IV, Prairie des Chevalier, au 
pied du Château 

GR du Pays nantais vers Gétigné 

GR du Pays nantais à Gervaux 

Le Parc Henri IV et la Prairie des 
Chevaliers 

Promenade des bords de Sèvre, GR 
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Le paysage urbain : les parcs et jardins publics 

La Colonne Henri IV 
 
Cette colonne a été érigée en 1824, sur le coteau St Gilles, dans l’axe de la Garenne Lemot. Elle 
est destinée à procurer une perspective depuis la terrasse de la villa Lemot. 
Le buste d’Henri IV situé au sommet de la colonne, a été réalisé par Frédéric Lemot lui-même. 
C’est la réplique de l’étude qu’il avait dû mener avant la réalisation en 1818 de la statue 
équestre d’Henri IV sur le Pont-Neuf à Paris. Le fût, en pierres locales, provenant de la carrière 
de Médion à la Lambénière (métairie rattachée à la propriété de Lemot), a été exécuté par des 
artisans locaux sur les plans de Lemot. 
Un projet antérieur comprenait, de part et d'autre de la colonne, des piédestaux surmontés de 
vases et de statues disposés en hémicycle selon un schéma inspiré des jardins romains. La 
nature rocheuse du sol a contraint à en simplifier l'exécution. L'ensemble devait se prolonger 
par une avenue de marronniers et une haie de charmilles en fond. 
 
Cet espace est aujourd’hui peu perceptible depuis le centre, et très peu mis en valeur.. 
Actuellement cet espace comprend des stationnements en enrobé peu qualitatif, où 
stationnent parfois des camping cars, et une allée de marronniers à revaloriser. C’est tout cet 
espace qu’il convient de mieux aménager, en le connectant au cimetière et au temple de 
l’Amitié, ainsi qu’au GR et au chemin le long de la Sèvre en contrebas. 

Source : http:www.parcsafabriques.org Croquis de la colonne Henri IV, collection 
particulière 

Photos de la colonne Henri IV, 2015 , 
Source MM 
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Le paysage urbain : les arbres d’intérêt 

Les arbres isolés majeurs ont été repérés dans le PLU ( Pin parasol, cyprès de Provence, cèdre, magnolias, chênes). Les 
houppiers des arbres émergent des jardins et participent à l’identité de Clisson, ils soulignent les toits et les silhouettes des 
bâtiments.  

Voir Arbres repérés 
au PLU : 2 
magnolias, chene 
liége 

Le pin couché Le pin du château Magnolia visible de l’échelle du chateau 

Le pin couché, Notre Dame Parc arboré rue Bertin Pins, abords du château Magnolia, échelle du château Pin, enceinte du château 
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Le paysage urbain : accès à l’eau 

Les accès à la Moine 
Quelques chemins de terre enherbés ou pavés, en sol perméable et « naturel » à préserver ainsi. 

Les accès à la Sèvre nantaise 
Un chemin en rive nord (entre nid d’Oie et Moulin de Gervaux) et sud (entre Moulin Plessard et Nid d’oie) permettant d’apprécier les bords de 
rivière (GR de Pays Sèvre et Maine) 
Chemins de terre enherbés en sol perméable et « naturel » à préserver ainsi. 

Rive nord entre nid d’Oie et Moulin de Gervaux Rive sud ruelle de cul chaud Rive sud ruelle de cul chaud Chemin de terre, rive nord de la Sèvre vers Gervaux 

Sous le viaduc, Garenne Valentin Rive de la Moine, viaduc Accès à la Moine depuis le viaduc Rue de la Moine 



Des espaces « naturels » à 
proximité immédiate du centre 
ville : 
- Les berges de la Sèvre nantaise 

et de la Moine (GR, 
aménagements) et  leur 
ripisylve 

 
Des espaces verts « aménagés » 
- Garenne Valentin 
- Garenne Lemot (Gétigné) 
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Le paysage naturel : des espaces liés au cours d’eau 

Garenne 
Valentin 

Garenne Lemot (sur la 
commune de Gétigné) 

Rive gauche de la Sèvre Prairie des 
chevaliers 

Rive gauche de la Sèvre Prairie des 
chevaliers 

Bords de Sèvre, abords du camping 

Bords de Sèvre, abords du camping 
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les relations de covisibilité  

Les jeux de co-visibilité entre Clisson et la Garenne Lemot 

Bâtiment marquant 

Fabriques situées hors de la 
Garenne Lemot 

Ecran boisé 

Point de vue majeur 

Fabriques situées dans la 
Garenne Lemot 



Garenne Lemot 

Garenne Lemot 

Garenne Lemot 

Garenne Lemot 
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Le paysage urbain : les relations de covisibilité  

Les jeux de co-visibilité entre Clisson et la Garenne Lemot 

Vues depuis Clisson sur la Garenne Lemot 
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Le paysage urbain : les relations de covisibilité  

Les jeux de co-visibilité entre Clisson et la Garenne Lemot 

Vues depuis la Garenne Lemot sur Clisson  

Temple de l’amitié 

Clisson 



Le paysage urbain : les relations de covisibilité  

BE-AUA et M.MELACCA 

Jeux de co-visibilités avec les fabriques et autres éléments architecturaux situés à l’extérieur du parc de la Garennet Lemot, 
en rive gauche de la Sèvre nantaise 

Vue sur le Temple de l’Amitié 
depuis la Garenne Lemot 

Vue sur le Moulin Plessard depuis 
la Garenne Lemot 

Vue sur Notre Dame et le pont de 
la ville depuis le bas de la Garenne 
Lemot 

Vue sur le Château et Notre 
Dame depuis la terrasse de la 
Garenne Lemot 

Réalisée à partir des murs de l’ancienne 

Chapelle St Gilles, acquise par Lemot en 

1808. Temple dédié à aux frères Cacault 

morts en 18050 et 1810. 

Obélisque Chapelle des Templiers Vue sur la villa Lemot depuis la 
Colonne Henri IV 

Sur le coteau St Gilles, référence à 

l’Antiquité et à la statue équestre 

d’Henri IV à Paris. 

Situé sur la commune de Cugand, en Vendée. Elle a été taillée sur 

place entre 1815 et1817. Dessinée par Mathurin Crucy. 
 

http://commons.wikimedia.org/wiki/File:GarenneLemot_-_Templeamiti%C3%A9.jpg?uselang=fr


Evolution des paysages clissonnais 
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Maintien de certains 
espaces boisés 

Maintien des espaces 
agricoles et viticoles 
sur le plateau 

Urbanisation sur 
d’anciens espaces 
cultivés et boisés 

Urbanisation sur d’anciens 
espaces cultivés et boisés 

Carte des espaces boisés et agricoles de Clisson, d’après la carte d’Etat major, 
Source : Geoportail 

Carte des espaces boisés et agricoles de Clisson, d’après la carte IGN Scan25, 
Source : IGN 

Les évènements marquants du paysage : 
15e  siècle : Pont de la ville  et Pont St Antoine 
1865-66 : Construction de la gare, située sur la commune de Gorge jusqu’en 1932 où elle fut annexée. 
19e  siècle : Pont de Nid d’oie 
1841 : Viaduc de Clisson, sur la Moine  

 

franchissement de la Sèvre 

Nantaise par la D917 
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Les paysages agricoles actuels 

Paysages viticoles 

Paysages agricoles autres 

Espaces boisés 

Prairies 



Le plateau viticole : 
- AOC Muscadet Sèvre et Maine, et Muscadet sur lie 

sans appellation locale, AOVDQS Gros Plant 
-  route touristique du vignoble nantais 

BE-AUA et M.MELACCA 

Le paysage agricole : le plateau viticole 

Un plateau viticole ponctué de peu d’espaces boisés, et peu 
de bocage résiduel dans le vignoble. 
Pas de vue sur les vallées et Clisson depuis le plateau 

Le Perthuis Fouques Le Perthuis Fouques 

Bournigual 



Prairie d’élevage (bovin) dans la vallée de la Moine  
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Le paysage agricole : prairies d’élevage et céréaliculture 

La Dourie 

Prairie d’élevage temporaire en bord de Sèvre 

Espace agricole à la Dourie 

Quelques parcelles de céréaliculture et des prairies temporaires et permanentes. 

Haies bocagère soulignant le parcellaire à 
Bournigual 

Haies bocagère soulignant le parcellaire 
au Piteau 

Bournigual Bournigual Moulin de Gervaux 



Les villages et écarts viticoles 

Les écarts dont l’identité 
est aujourd’hui peu 
perceptible 

Les écarts dont les 
éléments encore en place 
composent une identité 
perceptible 
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Le patrimoine au fil de l’eau 

La Dourie - mare 

La Dourie -puits 

La Suadière - étang 

La Suadière - puits 

Le  Perthuis-Fouques- citerne- ancien puits, Le Sauzay-puits 

Si la Sèvre et la Moine sont très présentes dans les quartiers historiques, la présence de l’eau  sur les 
plateaux agricoles est plus ténue et se trouve généralement liée à l’espace « public » et social du 
village, une place, ou un carrefour en tenant lieu. Se retrouve ainsi la mare ou l’étang pour abreuver 
les bêtes et le puits commun. 
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Les points relais  de la vie sociale dans les hameaux 

Croix, calvaire 

puits Le fonctionnement des espaces en relais au sein des hameau 
avec les éléments de patrimoine identitaire : croix, mare, puits. 
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Le paysage agricole : Le réseau des moulins à vent 

Les moulins à vent 

Moulin du bourg Cornu, 
propriété privée 

Photo Jean Yves Thomas  

Moulin de la croix, reconverti en 
bureau 

Les plateaux de part et 
d’autre de la Sèvre ont 
été le lieu 
d’implantation privilégié 
des moulins, dont deux 
sont encore visibles sur 
Clisson. 
 
Ils fournissaient en blé 
les minoteries installées 
en bord de Sèvre. 
Il y avait donc un 
véritable maillage 
industriel du territoire 
avec un relais entres 
différentes natures de 
moulins. 



Cadastre de 1809 dit « napoléonien » extrait section A - A.D. 44 

Les villages et écarts viticoles 

Un nombre restreint de bâtis d’intérêt maintenus 

BE-AUA et M.MELACCA 

LES BREBIONIERES 



Cadastre de 1809 dit « napoléonien » extrait section A - A.D. 44 

Les villages et écarts viticoles 

Un nombre restreint de bâtis d’intérêt maintenus 

BE-AUA et M.MELACCA 

LE PERTHUIS FOUQUES 



Les villages et écarts viticoles 

Cadastre de 1809 dit « napoléonien » extrait section B - A.D. 44 

Plusieurs groupements de bâtis d’intérêt maintenus, puits et croix, étang en contrebas 

BE-AUA et M.MELACCA 

LA SUARDIERE 



Cadastre de 1809 dit « napoléonien » extrait section B - A.D. 44 

Les villages et écarts viticoles 
Plusieurs groupements de bâtis d’intérêt maintenus formant hameau, croix et étang 

BE-AUA et M.MELACCA 

LE SAUZAY et LE PETIT 
SAUZAY 



Les villages et écarts viticoles 

Cadastre de 1809 dit « napoléonien » 
 extrait section B - A.D. 44 

Cadastre de 1809 dit « napoléonien »  
extrait section de Bournigale - A.D. 44 

Un nombre très restreint de bâtis d’intérêt maintenus, beaucoup ont 
été dénaturés – puits et croix 

BE-AUA et M.MELACCA 

LE SAUZAY et LE PETIT 
SAUZAY 



Cadastre de 1809 dit « napoléonien » 
 extrait section de Bournigale - A.D. 44 

Les villages et écarts viticoles 

Un nombre très restreint de bâtis d’intérêt maintenus, beaucoup ont été dénaturés –croix 

BE-AUA et M.MELACCA 

BOURNIGAL 



Le Fief Bignon Le Fief Bignon 

Les hauts de Gervaux Les hauts de Gervaux Les hauts de Gervaux 
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Le paysage agricole : les hameaux et ensembles isolés (au nord de la Sèvre)/EN COURS 



La Blairie 

La Baguenaudière (hors clisson) 

Les Ajoncs Les Ajoncs 

La Haute Grange La Basse Grange La Haute Grange La Haute Grange 

BE-AUA et M.MELACCA 

Le paysage agricole : les hameaux (au sud de la Sèvre) / EN COURS 



B – Synthèse du diagnostic et des documents existants  

1. La DTA de l’Estuaire de La Loire 
2. Le SCOT 

3. Le Plan Local d’Urbanisme 
4. La ZAE de CALIN / Entrée du camping du Moulin 

5. Les sites classés et inscrits 
6. La ZPPAUP 
7. Les ZNIEFF 

BE-AUA et M.MELACCA 



1. La DTA de l’Estuaire de La Loire 

La Directive Territoriale d’Aménagement de l’Estuaire de La Loire a été approuvée par décret n°2006-884 du 17 
juillet 2006. Elle est construite autour de 3 objectifs structurants pour la région : 
- Développer le bipôle Nantes/Saint-Nazaire comme métropole au bénéfice du Grand ouest; 
- Assurer le développement équilibré de toutes les composantes territoriales; 
- Protéger et valoriser les espaces naturels, les sites et les paysages. 
 
Clisson est identifiée comme pôle d’équilibre. La vallée de la Sèvre Nantaise se caractérise par un patrimoine 
naturel et paysager d’exception à préserver. 

2. Le SCOT en cours de révision (projet arrêté le 18.11.2013) 

3 grands axes ont été définis dans le PADD du SCoT en cours de révision : 
Penser l'économie de façon globale : en proposant des parcs d'activités variés, complémentaires et de qualité 
permettant un parcours « résidentiel » évolutif pour les entreprises déjà installées ou souhaitant s'implanter. 
Valoriser le territoire grâce à son patrimoine environnemental et humain : 

en préservant les richesses écologiques, 
en valorisant les paysages agricoles et naturels, 
en développant le potentiel touristique du territoire, 
en tenant compte de la fragilité des ressources naturelles. 

Organiser le développement des villes, bourgs et villages : 
en privilégiant une organisation territoriale solidaire, 
en préservant la dynamique des centres-bourgs et villages, 
en requestionnant les nouvelles formes de mobilité. 
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Extrait du PADD 
du SCOT 2 

Clisson 

Des enjeux de territoire 
à intégrer dans l’AVAP 

2. Le SCOT suite 
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2. Le SCOT suite 

Valoriser les cœurs 
urbains au patrimoine 
bâti reconnu 

Extrait du DOO 
du SCOT 2 
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2. Le SCOT suite 

Extrait du DOO 
du SCOT 2 

BE-AUA et M.MELACCA 



3. Le Plan Local d’Urbanisme (extrait du PADD) 

L’AVAP doit être compatible avec le PADD du PLU.  

BE-AUA et M.MELACCA 



3. PLU suite (extrait du rapport de présentation) 

Zone UA : Zone urbaine ancienne du centre-ville, dont le périmètre correspond à celui de la ZPPAUP. 
 
La zone UA reprend en partie le périmètre de la ZPPAUP qui identifie le au noyau historique de Clisson élargi aux 
faubourgs de part et d’autre de la vallée, considérant la richesse patrimoniale et paysagère (sites classés, Monuments 
historiques et autres architectures majeures, anciens bâtiments industriels de la vallée). 
Située au centre de la commune, séparée en plusieurs sites à la confluence des rivières de la Sèvre Nantaise et de la 
Moine, la zone UA se caractérise par un tissu urbain dense formant généralement un front bâti continu le long des axes 
commerçants du centre médiéval et de la Trinité reliés par les Ponts de la Vallée et du Nid d’Oie. Elle comprend les 
portes du centre ancien qui sont aussi des espaces publics importants (Porte Palzaise, Trinité, Douves, place St Jacques). 
Par ailleurs, cette zone englobe les quartiers périphériques proches au tissu plus lâche mais qui sont tout de même 
ancien (Quartiers Olivier de Clisson, Gare, et les maisons de ville de faubourg implantées à l’alignement comme par 
exemple, le long de la route St Gilles et de l’avenue du Général Leclerc). 
Les dispositions réglementaires de la zone UA, demeurent assez générales du fait de la diversité des typologies urbaines 
présentes dans la zone et du règlement de la ZPPAUP avec lequel le PLU doit demeurer cohérent. Les mesures de 
sauvegarde qui y sont décrites laissent une certaine flexibilité laissée à l’appréciation de l’Architecte des Bâtiments de 
France. 
L'article 11 renvoie au règlement de la ZPPAUP, qui donne des prescriptions très précises concernant les matériaux à 
employer (granite, brique, tuile, enduits, pierres calcaires, ardoises), les réhabilitations, les extensions, les constructions 
neuves ainsi que sur l’aspect des constructions (volumes, couvertures, percements, clôtures). 
 
Un secteur UAa a été identifié pour apporter une vigilance accrue du patrimoine architectural et paysager du quartier 
Olivier de Clisson. Celui-ci fait la transition entre la Gare et le centre jusqu’à la place Saint Jacques. Il comprend de 
grandes propriétés bourgeoises dont les jardins participent à l’ambiance paysagère aérée du quartier. Ces propriétés 
situées en secteur péricentral sont peu à peu démantelées car particulièrement sensibles à la division foncière et la 
densification, des règles spécifiques y sont associées (emprise au sol, coefficient d’espace vert…) pour préserver l’aspect 
paysager du secteur. 
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La question de la superposition des règlementations : EBC, EPP, Terrains à cultiver en zone 
urbaine … risque d’incohérences entre PLU et future AVAP ou révision du PLU ? 

3. PLU suite (extrait du rapport de présentation) 
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3. PLU suite (extrait du rapport de présentation) 
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3. PLU suite (extrait du rapport de présentation) 
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3. PLU suite (extrait du rapport de présentation) 
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3. PLU suite (extrait du règlement d’urbanisme) 
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3. PLU suite (extrait du règlement d’urbanisme) 

BE-AUA et M.MELACCA 

Carte de synthèse des différentes gradations de 
protections, d’éléments bâtis ou paysagers 



LES ÉLÉMENTS PAYSAGERS PROTÉGÉS AU TITRE DU PLAN LOCAL D’URBANISME, CODE DE L’URBANISME 

Le PLU de Clisson est récent, il date de 2011. (CITADIA) 
  
Les éléments paysagers protégés par le PLU :  
- Zone A : zone agricole 
- Zone N : zones naturelles et forestières (espaces naturels 
remarquables, qualité des sites et paysages, valeur des 
boisements) 
- Zone NH1 : villages et hameaux situés en zone rurale 
NH1 a): Tissu villageois constitué, ancien et dense 
NH1 b):Trame bâtie peu dense, type pavillonnaire ou tissu 

ancien aéré 
 
Les Espaces Boisés Classés : 
- EBC : Espaces Boisés Classés (coupe et abattage soumis à 
autorisation préalable, conformément à l’article L 130-1 et 
suivants du Code l’Urbanisme). 
La carte des EBC (PLU) 
 
Éléments du patrimoine bâti et paysager protégés au titre de 
l’article  L.123-1.7° :  
La trame verte remarquable de la commune comprenant :  
- Les alignements d’arbres structurants à protéger (en zone 
urbaine et rurale)  
- les arbres isolés remarquables  
- Les haies bocagères du plateau 
les éléments bâtis remarquables situés notamment en zone 
rurale dans les villages et le long de la Sèvre pour l’ancien 
patrimoine industrialo fluvial.  

3. PLU suite (extrait du rapport de présentation) 

BE-AUA et M.MELACCA 



LES ÉLÉMENTS PAYSAGERS PROTÉGÉS AU TITRE DU PLAN LOCAL D’URBANISME, CODE DE L’URBANISME 

Les terrains cultivés à protéger en zone urbaine au titre de l’article 
L.123-1-9 : 
 
Il s’agit d’une protection stricte et contraignante participant à la 
sauvegarde du patrimoine végétal du territoire et de l’image véhiculée 
par la ville. Ces espaces qui jouent un rôle esthétique sont identifiés en 
majeure partie au sein même de la ZPPAUP du centre historique de 
Clisson. Il s’agit de jardins d’agrément et potagers comme ceux qui 
agrémentent les berges de la Moine  et les fonds de parcelles mais 
aussi de  jardins culturels comme les jardins des simples près des 
églises ou les  jardins clos des maisons bourgeoises. 
Ces espaces ne doivent être ni construits, ni plantés d’arbre à grand 
développement de façon à conserver les ouvertures visuelles au sein 
du bâti dense. Les abris y sont interdits. 
  
Végétaux recommandé dans le PLU : 
Végétaux de type naturel : Arbres isolés et haies arborescentes, haies 
arbustives, végétaux des berges. 
Végétaux d’ornement : 

Arbres isolés des parcs et jardins 
- Espèces italianisantes et méditerranéennes 
- Espèces « bourgeoises » 

Haie ornementales arbustives 
Grimpantes 

  

Conclusion : Le PLU protège les zones agricoles et les zones 
naturelles, ainsi que des éléments paysagers ponctuels au 
titre de l’article L 123.1. 7. Le PLU est récent, et bien détaillé 
en ce qui concerne le paysage. De plus, la liste des végétaux 
recommandés est complète et détaillée par type de 
plantations et par milieu. 

3. PLU suite (extrait du rapport de présentation) 
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3. PLU suite (extrait des OAP) 
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4. ZAE de CALIN 

Etude du CAUE 
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Site classé 
Site inscrit 

Clisson compte deux sites inscrits et 
deux sites classés : 
 
- Les rives de la Sèvre à Clisson 
- La Chaussée de Gervaux 
 
Les sites inscrits et classés de Clisson 
sont  des sites naturels, les rives de la 
Sèvre Nantaise, dans son passage au 
centre-ville. Ils sont tous deux à 
l’intérieur du périmètre de la ZPPAUP. 
 
AVAP / Site classé: 
La création d’une AVAP n’a aucun effet 
sur l’application des servitudes de sites 
classés dans lesquels les demandes 
d’autorisation de travaux sont 
soumises à déclaration ou à 
autorisation au titre du code de 
l’environnement.  
 
AVAP / Site inscrit : 
Les effets des sites inscrits sont 
suspendus dans le périmètre de l’AVAP 

Source  : DREAL Pays de la Loire 

5. Sites classés et sites inscrits 
  

Les rives de la 
Sèvre à Clisson 

La Chaussée 
de Gervaux 



•  Site classé et site inscrit des Rives de la Sèvre à Clisson  

Nom de l'entité : 

Bande de terrain de 15,00m sur la rive 

droite de la Sèvre dans la traversée de la 

ville de Clisson 

Identifiant de l'entité : 44 SC 06 a  

Type de protection : Site classé 

Date de protection : 10/08/1934 

Surface calculée dans le 

SIG : 
0.31 ha 

Typologie : Ensemble paysager 

Nom de l'entité : 
Bande de terrain de 15,00m de chaque côté de la 

Sèvre dans la traversée de la ville de Clisson 

Identifiant de l'entité : 44 SI 06 b 

Type de protection : Site inscrit 

Texte de protection : Arrêté 

Date de protection : 10/08/1934 

Surface calculée dans le 

SIG : 
1.35 ha  

Typologie : Ensemble paysager 

Fiches descriptives des sites inscrits et classés de Clisson, Source : Dreal Pays de la Loire 

Les rives de la Sèvre à Clisson 

Site classé Site inscrit 
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•  Site classé et site inscrit de la chaussée de Gervaux 

Nom de l'entité : Le site de la chaussée de Gervaux 

Identifiant de 

l'entité : 
44 SC 08 a 

Type de 

protection : 
Site classé 

Texte de 

protection : 
Arrêté 

Date de 

protection : 
26/02/1936 

Surface calculée 

dans le SIG : 
11.28 ha 

Typologie : Ensemble paysager 

Nom de l'entité : 

Une partie du site de la chaussée de Gervaux 

comprenant le passage du moulin et les parcelles 

1151, 1155, 1200, 1201 ET 1169p 

Identifiant de 

l'entité : 
44 SI 08 b 

Type de 

protection : 
Site inscrit 

Texte de 

protection : 
Arrêté 

Date de 

protection : 
26/02/1936 

Surface calculée 

dans le SIG : 
1.14 ha 

Typologie : Ensemble paysager 

Site classé Site inscrit 

La Chaussée de 
Gervaux 

5. Sites classés et sites inscrits 
  

BE-AUA et M.MELACCA 



La ZPPAUP de Clisson date de 1994. 
Elle distingue différents éléments paysagers : 
- les ZPN : Zone de Protection Naturelle (Espaces naturels) 
- les espaces boisés classés 
- Les espaces conservés en jardin 
- Les sites classés 
- Les écrans végétaux à créer 
- Les cheminements piétons existants ou à créer 
- Les accès aux parcs existants ou à créer 
- Servitude de points de vue 
- Servitude de front 

 
Les prescriptions du règlement des ZPN de la ZPPAUP concernent : 
- les occupations du sol 
- les clôtures 
- les coupes et abattages d’arbres 
- les démolitions et perme de démolir 
- les réhabilitations des constructions et extensions mesurées 
- les  espaces libres et plantations 

ZPPAUP 

 L’article concernant les espaces libres et plantations de la ZPN 
préconise : 
- Une étude paysagère approfondie lors des aménagements 
- La poursuite de « l’italianisation »du paysage (pins maritimes, 
cyprès, essences méditerranéennes) 
- L’implantation d’un mobilier identique à celui de la Garenne Lemot 
(bancs de granite) 
- Ne pas fermer les espaces de jardins (pas d’arbres de grand 
développement) 
- Interdiction de planter des arbres de haute taille afin de ne pas 
fermer les cônes de vue repérés  
- Garantir la qualité des éléments de murs et plantations des zones 
marquées d’une servitude de front 

Conclusion :  
Les éléments paysagers par la ZPPAUP sont traités comme dans un PLU, le plan graphique reprend des protections 
existantes (EBC, Sites classés), ce qui crée des redondances avec les autres documents d’urbanisme existants. 
La surface des éléments paysagers protégés par la ZPPAUP est conséquente, mais leur description et les prescriptions 
réglementaires sont peu détaillées. Au sein du paysage urbain notamment, les espaces paysagers peuvent être mieux 
caractérisés, et le paysage naturel et rural sont peu traités. 
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Sur le territoire communal de Clisson, 
on trouve trois ZNIEFF (Zone naturelle 
d’intérêt écologique faunistique et 
floristique), une ZNIEFF de type 1 et 
deux ZNIEFF de type 2. 

  
- Les ZNIEFF de type I sont des secteurs 
de superficie généralement limitée. Ils 
abritent au moins une espèce ou un 
milieu naturel remarquable ou rare (ex : 
loutre, tourbière…). 
 
- Les ZNIEFF de type II réunissent de 
grands ensembles naturels riches, peu 
modifiés par l’homme ou offrant des 
potentialités biologiques importantes 
(massifs forestiers, plateaux). Les zones 
de type II peuvent inclure des zones de 
type I. Ces inventaires sont sans portée 
réglementaire et traduisent la richesse 
du patrimoine naturel et paysager de la 
commune.  

LES Z.N.I.E.F.F. DE CLISSON 
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ZNIEFF des souterrains du château de 
Clisson  

 
ZNIEFF de type I (Identifiant national : 
520616253) 
Surface : 0.38 hectares 
Description : 
Cavités souterraines abritant en période 
d'hibernation une petite colonie de 
chiroptères (4 espèces) rares dans la région. 
Intérêt : 
faunistique et mammalogique 
Dégradations et menaces : 
Nuisances liées à la sur fréquentation, au 
piétinement  

LES Z.N.I.E.F.F. DE CLISSON 

ZNIEFF de la Vallée de la Sèvre Nantaise de 
Nantes à Clisson  
 
ZNIEFF de type II (Identifiant national : 
520013077) 
Surface : 1083 hectares 
Description : 
Vallée pittoresque constituée de prairies 
inondables bordées de coteaux boisés aux 
pentes abruptes par endroit. La partie aval 
de la Sèvre Nantaise autrefois soumise au 
régime des marées est aujourd'hui séparée 
de la Loire par un barrage. Cette vallée abrite 
d’intéressants groupements végétaux 
constitués d'une flore pré-vernale en 
particulier, riche et variée comprenant un 
certain nombre d'espèces rares et 
protégées. L'intérêt faunistique de cette 
zone est aussi non-négligeable. 
Intérêt : 
- Intérêt botanique 
- Intérêt ornithologique et mammalogique. 
- Intérêt paysager. 
Dégradations et menaces : 
Tendance à l'embroussaillement par les 
ronces sur les coteaux boisés. Extension des 
orties sur les prairies. 

ZNIEFF de la Vallée de la Moine  
 
 
ZNIEFF de type II (Identifiant national : 
520004458) 
Surface : 818 hectares 
Description : 
Cette petite vallée encaissée est bordée de 
coteaux localement escarpés présentant 
selon l'exposition des boisements frais et 
des zones de pelouses à végétation 
silicicole. Elle possède en outre des prairies 
bocagères humides. La flore, notamment la 
flore vernale y est intéressante et comporte 
plusieurs plantes protégées. L'avifaune n'y 
présente pas d'espèces originales mais elle 
est diversifiée. Quelques mammifères rares 
y sont notés. Le site présente en outre un 
intérêt paysager, archéologique, géologique 
et pédagogique. 
  

Source : Fiches descriptives des ZNIEFF, Source : 
http://inpn.mnhn.fr/ et http://www.donnees.pays-
de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/ Vallée de la Sèvre nantaise de Nantes à Clisson- Jean-

Pierre LEBOSSE ©DREAL Pays de la Loire 
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